
Processus d’annonce: Règle 38 – Rapport de sécurité de World Sailing 

Incident

Annonce par le club, l’organisation 
ou l’entraîneur à Swiss Sailing

Formulaire à safety@swiss-sailing.ch

Evaluation de la gravité de 
l’incident par Swiss Sailing

(Directeur et Responsable du 
Département Régate) 

Feedback à l’Organisation/
le Club qui a fait l’annonce 

Transfert des informations 
nécessaires à World Sailing 

Pas grave

Grave

Organisations/clubs/
entraîneurs

Swiss Sailing

Copie à 
l’annonceur

mailto:safety@swiss-sailing.ch

